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Préambule
Le parc des Coteaux est l’un six grands 
paysages* de la métropole bordelaise. 
Il englobe les 13 parcs aménagés et les 
boisements situés sur les coteaux sur-
plombant la rive droite de la Garonne 
et marquant le début du plateau de 
l’Entre-deux-Mers. 

Ces parcs, dont la plupart sont publics 
et ouverts 24 heures sur 24, appar-
tiennent aux villes de Floirac, Cenon, 
Lormont, Bassens et Carbon-Blanc. 

Depuis plusieurs années, une gestion 
écologique du parc des Coteaux est 
mise en œuvre par les villes et le Grand 
Projet des Villes Rive Droite, avec l’ap-
pui de Bordeaux Métropole et du Dé-
partement de la Gironde. Elle permet 
de développer la biodiversité et de pré-
server cet espace naturel sensible.

Parcouru par le GR® Métropolitain 
(chemin de grande randonnée), le parc 
des Coteaux offre aux promeneurs 
des paysages de prairies sèches, des 
sous-bois humides et des points de 
vue uniques sur la métropole. Il porte la 
trace des anciennes propriétés nobles 
et bourgeoises : arbres remarquables 
et patrimoine bâti, et abrite de nom-
breux équipements sportifs, culturels 
et éducatifs.

* marais de la Presqu’île, coteaux de la Garonne, 

vallée des Jalles, vallée de l’eau blanche, vallée 

de l’eau bourde et forêts de l’ouest. 
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Pourquoi ce jeu ?
Les services Environnement/Espaces verts 
des cinq villes et le GPV souhaitaient faire 
mieux connaitre le parc des Coteaux, mais 
surtout amener adultes et enfants à réflé-
chir, tout en jouant, à leurs comportements 
dans les parcs.

Car chacun, chacune d’entre nous peut 
contribuer, par ses actes, à préserver ce 
patrimoine naturel exceptionnel que nous 
avons la chance d’avoir en commun.

Les règles 
Chacun choisit un pion et se met au départ. 
Le ou la plus jeune commence. 

Il ou elle lance le dé et avance d’autant 
de cases que le chiffre annoncé par le dé. 
Après avoir lu le texte correspondant à la 
case et suivi les instructions (cases bonus, 
malus, découverte), il ou elle passe le dé à 
son voisin de gauche.

Le but du jeu est bien sûr d’atteindre en 
premier l’arrivée et surtout de s’amuser ! 
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Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...

Case 1 : la Plaine du Faisan 

Le plaine du Faisan à Carbon-Blanc s’étend 
sur 14 hectares environ. Elle est constituée 
majoritairement de prairies et d’une lisière 
boisée. Voisine du domaine de Beauval à 
Bassens, la plaine du Faisan a intégré le 
parc des Coteaux depuis le 1er janvier 2022. 

Case 2 : je fais du sport sur les ter-
rains dédiés de la plaine du Faisan, 
j’avance d’1 case.

Courir, jouer au foot, faire du vélo… c’est 
possible sur le parc des Coteaux, mais uni-
quement sur les espaces aménagés pour 
ces activités et sur les sentiers balisés. Faire 
des activités hors-sentiers a des consé-
quences négatives sur la flore (abimée par 
les piétinements), la faune (dérangée par 
le bruit), mais aussi la stabilité même du 
coteau ! En effet, le parc est situé sur un 
coteau calcaire que les vents et les pluies 
de plus en plus violentes érodent. Cette 
érosion entraine par endroit des risques 
d’effondrement. Sortir des sentiers balisés 
aggrave ce phénomène.

Case 3 : l’éolienne Bollée 

Breveté en 1885 par Auguste Bollée, ce 
nouveau type de moulin à vent permettait 
d’alimenter le château et le lavoir construit 
près de l’édifice. Restaurée en 2016, elle est 
l’une des seules éoliennes Bollée de France 
à fonctionner encore parmi les trois cents 
modèles construits au 19ème siècle. Des 
visites sont organisées ponctuellement 
ou sur demande par l’association Histoire 
et Patrimoine.  Contact :  histoireetpatri-
moinebassens33@gmail.com

Case 4 : j’observe de loin un triton 
marbré dans les douves de Beau-
val, j’avance de 2 cases.

Il ressemble à un lézard, mais le triton est 
un amphibien : il a une peau et non pas 
des écailles. Le triton marbré se distingue 
des autres tritons notamment par la ligne 
orange sur son dos. Protégés au niveau na-
tional, les tritons se reproduisent dans les 
mares au printemps et vivent en bordure 
de forêt et dans les prairies le reste de l’an-
née. Sur le parc des Coteaux, les tritons 
marbrés ont choisi pour gîte les douves du 
parc Beauval, mais aussi le domaine de Sy-
birol et le domaine de la Burthe à Floirac.

Case 5 : mon chien n’est pas tenu 
en laisse et fait peur aux brebis qui 
s’échappent de l’enclos. J’aide la 
bergère à rassembler le troupeau. 
Je passe mon tour. 

Depuis 2019, le parc des Coteaux a son trou-
peau de brebis et sa bergère. Une trentaine 
de brebis landaises prêtées par le Conser-
vatoire des races d’Aquitaine participent à 
l’entretien du parc en pâturant de prairies 
en prairies d’avril à octobre. 
À proximité d’un troupeau de brebis ou 
d’autres animaux, il est important de tenir 
son chien en laisse. Un chien agité ou voulant 
jouer peut faire peur aux brebis qui vont 
alors tenter de fuir leur enclos. Dans la pa-
nique elles peuvent se blesser ou se perdre.  
Il est aussi interdit de laisser son chien non 
tenu en laisse courir dans les bois, les marais 
ou à proximité des plants d’eau. En déran-
geant les autres animaux qui vivent là (oi-
seaux, amphibiens…), les chiens perturbent 
leur reproduction et donc leur survie ou les 
pousse à fuir définitivement.  
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Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...

Case 6 : le port de Bassens

Dès 1915, la plaine de Bassens est choisie 
pour désengorger le port de Bordeaux 
alors saturé. L’installation d’une base amé-
ricaine en 1917 va permettre son expan-
sion. Aujourd’hui le port de Bassens est un 
des sept terminaux du Port de Bordeaux. 
Il s’étend sur plus de 3 km et possède des 
infrastructures impressionnantes que l’on 
aperçoit en se promenant sur le parc des 
Coteaux : appareillage de manutention, 
grues, aires de stockage spécialisés, silos, 
terminal de conteneurs… 

Case 7 : je cueille de l’ail rose, es-
pèce protégée, je recule d’1 case.

Reconnaissable à sa forte odeur d’ail et ses 
fleurs rose clair, l’ail rose est une espèce 
protégée en Nouvelle-Aquitaine. Il est donc 
interdit de le cueillir. 
Plus largement, la cueillette peut entrainer 
la disparition des plantes. Il est donc forte-
ment recommandé de se renseigner avant 
de cueillir des plantes sur le parc des Co-
teaux, plusieurs d’entre elles étant proté-
gées à échelle régionale voire nationale.
On peut simplement se contenter d’obser-
ver, de prendre des photos… sans forcé-
ment ramener un bout du parc des Co-
teaux chez soi.

Case 8 : je deviens aide-berger bé-
névole, j’avance de 3 cases.

Déplacer le troupeau d’un parc à l’autre, 
soigner les brebis malades, charger la bé-
taillère, veiller sur le troupeau …. Autant de 
tâches pour lesquelles la bergère peut avoir 
parfois besoin d’un coup de main. Elle fait 
alors appel aux aides-bergers bénévoles, 
des habitants et habitantes volontaires. 

Tu as 16 ans ou plus et tu as envie de devenir 
aide-berger bénévole ? Contacte le GPV !
https://www.surlarivedroite.fr/contacts-gpv/

Case 9 : je donne à manger aux bre-
bis, je recule de 3 cases

Si cela peut partir d’une bonne intention 
(elles sont tellement mignonnes), il ne faut 
pas nourrir les brebis, ni les autres animaux 
(chevaux, poules, cochon…) croisés dans les 
parcs. Certains aliments sont toxiques pour 
eux et peuvent les rendre très malades, 
tout comme l’excès de nourriture. 

Case 10 : j’utilise les sentiers 
aménagés et balisés pour pratiquer 
la course à pied ou le trail, j’avance 
de 2 cases.

Voir case 2. 

Case 11 : le refuge 
« La Nuit Américaine »

Initiés par l’association « le bruit du frigo » 
en collaboration avec « Zebra3/BuySellf », 
onze refuges périurbains sont installés dans 
les espaces naturels de la métropole bor-
delaise, dont trois sur le parc des Coteaux. 
Chaque refuge est une œuvre architectu-
rale conçue pour incarner le charme singu-
lier du paysage qu’il occupe.  Ces refuges 
insolites, gérés par Bordeaux Métropole et 
les communes-hôtes peuvent être occupés 
gratuitement pour une nuit, sur réserva-
tion. Comme les refuges de montagne, ils 
disposent uniquement de couchages (ni 
cuisine, ni douche). Des toilettes sèches ré-
servées sont disponibles à proximité immé-
diate. Alors, prêt pour l’aventure ? 

https://lesrefuges.bordeaux-metropole.fr/
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Case 12 : un arbre remarquable – le 
chêne chevelu (130 ans !)

Le chêne chevelu doit son nom à l’aspect 
de ses glands (ses fruits) : contrairement à 
ceux d’un chêne vert ou encore d’un chêne 
pédonculé, ils sont pourvus de poils. Ce-
lui du domaine de Séguinaud à Bassens a 
130 ans ! Le domaine abrite bien d’autres 
arbres remarquables atypiques : chêne 
rouge, cyprès de nootka, liquidambar… Il 
s’agit de plantations datant de l’époque où 
Séguinaud était un grand domaine privé, 
appartenant à la famille Maurel, véritable 
dynastie du négoce. 

Le saviez-vous ? Le groupe Agenda 21 de 
Bassens a recensé les arbres remarquables 
de la commune et réalisé des livrets et des 
panneaux pour partager leur savoir. 

http://www.ville-bassens.fr/591-publications/3305-
guide-des-arbres-a-remarquer-des-parcs-segui-
naud-et-panoramis.html

Case 13 : au bassin d’orage, j’ob-
serve, à bonne distance et en 
silence, un alyte accoucheur, 
j’avance de 3 cases .

Situé entre le parc Panoramis et le domaine 
de Séguinaud à Bassens, ce bassin sert à 
absorber et récupérer les eaux de pluies. 
Il abrite de très nombreux amphibiens, 
notamment une population d’alytes ac-
coucheur. Ce minuscule crapaud doit son 
nom à ses mœurs amoureuses : le mâle 
prend soin des œufs des femelles en les 
transportant sur son dos jusqu’à éclosion 
des têtards. Très discret, on peut déceler 
sa présence grâce à son chant ressemblant 
au tintement d’une clochette.

Case 14 : je fais de la moto, la police m’ar-
rête, je retourne à la case départ.

Faire de la moto dans les parcs est stricte-
ment interdit. Le bruit du moteur effraie 
les animaux et dérange les promeneurs, les 
roues abiment les chemins et la végétation 
et surtout, les motards mettent en danger 
les hommes, les femmes et les enfants qui 
occupent tranquillement le parc, mais aus-
si eux-mêmes.
Faire de la moto dans un parc est puni 
d’une amende de 1 500 euros à laquelle 
peut s’ajouter l’immobilisation provisoire 
(jusqu’à 6 mois) du véhicule.

Case 15 : j’aide la bergère à charger 
la bétaillère. Pour me remercier, 
elle me dépose à la case 19.

Voir case 7. 

Case 16 : la Tour Carriet

Cette tour est l’emblème du quartier Car-
riet construit à Lormont entre 1949 et 1965 
par l’architecte Vianne-Lazarre. Avec ses 
13 étages, elle offre à ses habitants un pa-
norama exceptionnel sur la Garonne. Réno-
vée en 2007, elle a été mise en lumière par 
Anton Olano, tel un phare, visible depuis les 
quais rive gauche de Bordeaux.

Case 17 : je participe à une action de 
ramassage de déchets, j’avance de 
2 cases.

Saviez-vous que jeté en pleine nature, un 
mégot de cigarette met 2 ans à se décom-
poser, un chewing-gum 5 ans et un sac 
plastique plusieurs centaines d’années ? 

Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...
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Tous les parcs sont équipés de poubelles, 
servez-vous-en !
Plusieurs organisations proposent des ac-
tions de ramassage de déchets : Surfrider 
Gironde, les marcheurs cueilleurs 33, am-
bassadeurs du développement durable… 
rejoignez-les, même une seule fois, une ma-
nière conviviale de faire un geste pour l’en-
vironnement tout en rencontrant des gens 
sympas. 

Case 18 : j’allume un feu de barbe-
cue, je passe mon tour le temps 
d’aider les pompiers à éteindre le 
feu.

Il est totalement interdit d’allumer des bar-
becues ou des feux de camp dans le parc 
des Coteaux, en dehors des emplacements 
prévus à cet effet (renseignez-vous auprès 
de la Mairie). Nous l’avons vécu en 2022 en 
Gironde, un petit feu peut vite dégénérer 
en un grand incendie ravageur. Les séche-
resses et épisodes de canicules à répéti-
tion augmentent le risque incendie. Soyons 
prudents et vigilants ! 

Case 19 : le refuge « Le Nuage » 

C’est le premier refuge périurbain instal-
lé dans la métropole. Sur une idée d’Yvan 
Detraz de l’association « le bruit du frigo 
» en collaboration avec « Zebra3/Buysellf 
» ce Nuage s’est posé au parc de l’Ermi-
tage à Lormont en 2010 dans le cadre de la 
biennale de création contemporaine pano-
ramas. Le succès a été immédiat, encou-
rageant Bordeaux Métropole a installé 10 
autres refuges pour couvrir l’ensemble des 
espaces naturels de l’agglomération. Voir 
aussi case 11. 

Case 20 : La Buttinière – le puit – 
faites 6 ou 1 pour sortir.

Drôle d’idée d’en faire le puit du jeu puisque 
la Buttinière est un pôle multimodal ma-
jeur de la Rive Droite. Situé à la frontière 
entre Lormont et Cenon, il accueille un par-
king-relais, la dernière station du tram 
A avant la séparation de la ligne en deux 
branches, l’une allant au nord vers Lormont 
et Bassens, l’autre au Sud vers Cenon et 
Floirac, mais aussi les bus régionaux, une 
entrée sur le GR® métropolitain qui traverse 
le parc des Coteaux et peut-être bientôt un 
téléphérique !  
Les onomatopées géantes OH, Mmm, Pssst, 
Zzz, visibles depuis l’avenue Carnot sont 
l’œuvre de Michel François et font partie de 
la commande artistique liée au tramway. 
Lors de grands travaux, 1% du montant est 
souvent consacré à la commande d’œuvres 
d’art qui seront placées dans l’espace public. 
Vous en connaissez d’autres : le lion bleu de 
Xavier Veilhan place Stalingrad par exemple 
ou encore les Fées d’Antoine Dorotte au ter-
minal de la ligne A du tramway à Bassens. 

Case 21 : j’organise un spectacle et 
suit les recommandations du ser-
vice environnement de la Ville, je 
peux rejouer.

De nombreux événements culturels, spor-
tifs ou éducatifs animent le parc des Co-
teaux. Ces évènements peuvent avoir des 
répercussions sur la faune, la flore, le sol, la 
propreté des parcs. Les organisateurs sont 
donc invités à préparer leur événement avec 
les services environnement des communes. 
Ils recevront des conseils pour minimiser l’im-
pact de l’événement (implantation, jauge de 
public, logistique…) afin de préserver la beau-
té et la santé du parc. 
Un petit plus ? Organisateurs, organisatrices, 
participez à la sensibilisation de vos publics à 
la protection de l’environnement. Tous unis 
pour des événements responsables.

Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...
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Case 22 : le Rocher de Palmer

Inauguré en 2010, le Rocher de Palmer est 
l’une des grandes salles de spectacle de 
la Métropole bordelaise et un équipement 
culturel phare de la Rive Droite. Situé au 
cœur du parc Palmer à Cenon, accessible 
en tramway, les trois salles de concerts 
(1200, 650 et 150 places) accueillent une 
programmation éclectique : jazz, musiques 
du monde, hip-hop, musiques électroniques, 
rock, folk, chanson française…  
Le Rocher de Palmer c’est aussi un centre 
de ressources sur la musique (la cabane 
du monde, les résidences, la médiation), 
et un espace pour le développement des 
entreprises du secteur de la culture et de 
la création (forum du Rocher – cowor-
king, pépinière, studio numérique, forma-
tions…). https://lerocherdepalmer.fr

Case 23 : je m’arrête pour pique-ni-
quer et je laisse mes déchets par 
terre, je recule de 3 cases.

Voir case 17

Case 24 : Beausite
  
La résidence Beausite à Cenon, doté d’un 
patrimoine naturel de plus de 3 hectares, 
s’inscrit en continuité du parc des Coteaux. 
Le GR® Métropolitain la traverse. Propriété 
du bailleur social Clairsienne, une grande 
partie des espaces verts ont été réamé-
nagés en 2015. Des terrasses ont été des-
sinées dans le dénivelé, 200 arbres et 1200 
arbustes ont été plantés et un jardin par-
tagé a été créé pour favoriser les échanges 
entre les habitants.  Le saviez-vous ? Les 
bureaux du GPV Rive Droite sont installés 
dans la résidence Beausite !

Case 25 : j’apporte mes déchets ali-
mentaires au composteur du jar-
din partagé de Beausite, je peux re-
jouer. 

Savez-vous que nous produisons en 
moyenne 80 kilos de déchets alimentaires 
par an ? Or, ces déchets peuvent être valo-
risés, c’est-à-dire transformés en compost 
pour enrichir les sols dans les jardins, les es-
paces verts, les champs. 
Plusieurs jardins partagés de la Rive Droite 
proposent des espaces de compostage. 
Vous pouvez également vous renseigner 
auprès de Bordeaux métropole qui accom-
pagne les particuliers (et les collectifs) dans 
leur démarche de valorisation de déchets 
alimentaires ou verts. https://www.bor-
deaux-metropole.fr/Vivre-habiter/Gerer-
ses-dechets/Composter

Bon à savoir : plusieurs cantines scolaires 
de la Rive Droite sont engagées dans une 
démarche de valorisation des biodéchets. 
Deux micro-plateformes de compostage 
ont été installées à Lormont (à proximité de 
la ferme des Iris) et à Floirac (domaine de la 
Burthe) et sont en expérimentation dans le 
cadre du projet alimentaire de territoire.

Case 26 : je me perds en faisant du 
trail car je n’ai pas suivi les sentiers 
balisés, je recule de 2 cases. 

Voir case 2 

Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...
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Case 27 : l’église Saint-Romain

Près de l’entrée principale du parc du Cy-
pressat à Cenon, l’église Saint-Romain, en-
tièrement restaurée, a retrouvé son éclat 
d’origine : un contraste remarquable entre 
la blancheur de la pierre extérieure et la 
polychromie des décorations intérieures. 
De style néogothique, c’est une des rares 
églises en France à avoir conservé de 
somptueux décors peints au 19ème siècle, 
superbement rénovés. A remarquer les vi-
traux de et le chemin de croix du peintre et 
graveur Décaris. Un sas vitré vous permet 
d’apercevoir l’intérieur de l’église du lundi 
au vendredi de 10h à 16h30. L’association 
des Amis du patrimoine cenonnais propose 
des visites commentées le 1er dimanche du 
mois de 14h30 à 17h30. Rens : 05 56 32 90 
06 ou robert.bie@orange.fr

Case 28 : je discute avec un jardi-
nier de la gestion écologique, je 
peux rejouer.

Depuis 2017, les jardiniers du parc des 
Coteaux mettent en œuvre un plan de 
gestion écologique. Cela se traduit par dif-
férentes actions telles que la fauche tar-
dive, la création et l’entretien des mares, 
l’entretien des lisières… parfois il s’agit 
aussi de laisser faire la nature. C’est no-
tamment le cas dans les boisements où le 
bois mort est laissé sur place pour offrir 
le gîte (et le couvert) à de nombreux ani-
maux. 
N’hésitez pas à discuter avec les jardi-
niers de votre ville sans gêner leur travail 
bien entendu. Ils sauront vous expliquer le 
sens de leurs actions et vous donner des 
conseils pour vos jardins.

Case 29 : les fabriques du domaine 
de Sybirol

Implanté sur 23 hectares, le domaine de Sy-
birol, à Floirac, comprend une chartreuse 
du 18ème siècle et un parc à l’anglaise qui a 
conservé ses fabriques remarquables. 
Une fabrique (ou une folie) est un élément 
architectural intégré dans un parc paysa-
ger. Sa fonction ? Ponctuer le parcours du 
promeneur, l’attirer par un signe que l’on 
devine au loin ou marquer un point de vue 
privilégié par le paysagiste (c’est-à-dire le 
concepteur du parc). Elles peuvent aussi 
avoir une autre fonction, notamment dans 
la gestion de l’eau. La mode des folies ap-
parait dès le 18ème siècle en Angleterre 
puis se répand dans toute l’Europe avec 
la mode des jardins pittoresques.  Le do-
maine de Sybirol n’est ouvert au public que 
ponctuellement pour des visites commen-
tées ou des spectacles. Pour plus de ren-
seignement sur les visites organisées, vous 
pouvez contacter l’association « Les Amis 
de Sybirol ». Une association qui a pour ob-
jet la valorisation du domaine et à laquelle 
vous pouvez bien sûr adhérer ! 
http://domainedesybirol.fr/

Case 30 : j’observe à la jumelle un 
faucon hobereau, j’avance de 2 
cases.

Ce rapace est un chasseur hors-pair. Sa 
méthode de prédilection ? La chasse en 
plein vol. Sa rapidité lui permet d’attraper 
aisément des petits oiseaux ou de gros 
insectes comme des libellules sans même 
avoir besoin de se poser au sol. Adepte des 
endroits calmes, il n’est pas étonnant qu’il 
niche au domaine de Sybirol, fermé au pu-
blic la plupart du temps. 

Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...
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Case 31 : je participe à une visite 
organisée par les scientifiques de 
l’Observatoire de la «forêt expéri-
mentale», j’avance d’1 case. 

L’Observatoire de Bordeaux, voisin du do-
maine de Sybirol à Floirac est propriété de 
l’Université de Bordeaux. Les astronomes 
ont quitté le site, mais d’autres scienti-
fiques ont pris leur place. Leur feuille de 
route ? Étudier sur 10 ans la réponse d’une 
forêt urbaine au changement climatique et 
les effets de celui-ci sur la santé environ-
nementale et le bien-être. Sur une dizaine 
d’hectares, par le biais de capteurs installés 
sur les troncs, les chercheurs mesurent dif-
férents paramètres (circulation de la sève, 
évolution des fruits et de feuilles…) pour 
évaluer le comportement des arbres en 
ces temps de changement climatique. Des 
visites grand public sont ponctuellement 
proposées. https://www.instagram.com/forest_ub/ 

Case 32 : les coupoles 
de l’Observatoire 

L’Observatoire astronomique et météo-
rologique de Bordeaux a été construit en 
1880, à Floirac, à l’emplacement d’un an-
cien domaine viticole d’une superficie de 15 
hectares. C’est Georges Rayet (1839-1906), 
titulaire de la Chaire d’astronomie physique 
créée à la Faculté des Sciences de Bor-
deaux qui fut à l’initiative de sa construc-
tion et son premier directeur.  
La pollution lumineuse et l’âge des instru-
ments d’astronomie ont amené les astro-
nomes à délaisser le site, du moins pour 
leur recherche. L’association Sirius continue 
à faire visiter gratuitement sur réservation 
les coupoles et le site les samedis matin de 
10h30 à 11h30.

L’Université de Bordeaux développe à l’Ob-
servatoire de nouveaux projets, notam-
ment une forêt expérimentale (voir case 
31). 

Case 33 : mon chien non tenu en 
laisse se perd, je pars à sa recherche 
et je passe mon tour.

Voir case 5

Et aussi, savez-vous qu’il existe des com-
portementalistes canins sur la Rive Droite. 
Ils peuvent vous aider à éduquer votre chien. 
Certains organisent même des balades pé-
dagogiques !

Case 34 : un papillon virevolte de-
vant moi, c’est l’Azuré du Serpolet, 
il me guide vers un chemin plus 
court. J’avance d’1 case. 

Papillon bleu, protégé à l’échelle nationale, 
sur le parc des Coteaux on ne le trouve, à 
ce jour que dans le parc du Castel, à Floi-
rac. Pour se reproduire, l’Azuré a besoin de 
sa plante préférée, l’origan, et des fourmis 
d’une espèce particulière qui sont utilisées 
par la larve du papillon. L’Azuré est une 
« espèce parapluie » : sa présence indique 
la présence de multiples autres espèces. 

Case 35 : Nid d’acier

Le GR® Métopolitain emprunte le sentier 
aménagé en 2013 par la paysagiste Gra-
ziella Barsacq à Floirac entre le parc du 
Castel et le chemin des Plateaux. Ce sentier 
grimpe à l’ombre des arbres et relie le Cas-
tel au domaine de la Burthe. Il présente plu-
sieurs curiosités : des grottes, une source, 
des espèces végétales surprenantes, un 
banc enroulé autour d’un arbre et le nid 

Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...

 https://sirius-floirac.fr/visites-art-sciences/



d’acier : monter les marches de ce singu-
lier belvédère et admirez la vue sur la plaine 
de Floirac, l’Arena, la Garonne et le pont Si-
mone Veil en construction. 

Case 36 : je fais du VTT dans les 
pentes du domaine de la Burthe, je 
reviens à la case 27.

Voir case 2

Case 37 : je participe à une sortie 
naturaliste sur les pipistrelles, 
j’avance d’une case.

La pipistrelle commune est la plus petite 
espèce de chauve-souris en Europe. C’est 
un mammifère nocturne qui chasse les in-
sectes la nuit à l’aide d’ultrasons. Elle est 
anthropophile, c’est-à-dire qu’on peut aisé-
ment la retrouver dans les grandes villes, 
même si elle affectionne aussi les parcs, les 
bois et les forêts. Plusieurs associations or-
ganisent des sorties pour écouter et obser-
ver les chauves-souris. 

https://www.cistude.org/

Case 38 : le refuge la « Belle étoile » 

Voir case 11

Bonus, Malus, Découverte,
en savoir plus...
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Lexique : 
érosion (géologie) : processus de dégradation et de transforma-
tion du relief et donc des sols, roches, des berges et littoraux. Les 
causes d’érosion sont multiples : l’eau, le climat, l’action humaine…

amphibien (écologie) : le terme amphibien (du grec amphi «en 
double» et bios «vie») signifie «qui a deux vies». Ces deux vies sont, 
d’une part, la vie aquatique que mènent les larves et têtards de ba-
traciens et, d’autre part, la vie terrestre que mènent les jeunes et 
adultes. C’est notamment le cas des grenouilles, des tritons, des sa-
lamandres…

silos : ensemble de grands réservoirs verticaux pour stocker des 
céréales.

bétaillère : véhicule, remorque pour le transport du bétail.

pôle multimodal : lieu ou espace d’articulation des réseaux de 
transports qui vise à faciliter les pratiques d’échanges entre diffé-
rents modes de transports voyageurs (bus, vélo, train etc).

onomatopée : mot qui évoque par le son la chose dénommée (son 
ou cause d’un son), par exemple « crac », « boum » etc.

éclectique : qui rassemble une grande variété de tendances, qui 
choisit dans des catégories très diverses .

médiation : fait de servir d’intermédiaire, en particulier dans la 
communication.

bailleur social : organisme qui loue un logement social à des mé-
nages contre un loyer modéré, sous condition de ressources. Il peut 
aussi être chargé de la construction de ces logements.

polychromie : de plusieurs couleurs.
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fauche tardive : pratique de gestion d’espaces verts qui consiste à 
laisser enherbées certaines zones jusqu’à la fin de la floraison afin 
de préserver la biodiversité. L’idée est de respecter le cycle de la na-
ture, en coupant la végétation à la fin du cycle de reproduction des 
végétaux (germination, croissance, floraison, fructification). Autre 
avantage du fauchage tardif : il donne lieu à des îlots de fraîcheur 
car la température dans une prairie est nettement moins élevée 
que sur un sol ras.

chartreuse : dans le sud-ouest de la France, maison de campagne, 
souvent longue et basse.

paysagiste : architecte ou jardinier qui conçoit des jardins, des es-
paces verts et des parcs.

pollution lumineuse : on parle de pollution lumineuse lorsque 
les éclairages artificiels sont si nombreux et omniprésents qu’ils 
nuisent à l’obscurité normale et souhaitable de la nuit.

sève : liquide nourricier qui circule dans les diverses parties des 
végétaux.

astronome : spécialiste d’astronomie - > science qui étudie les 
positions relatives, les mouvements, la structure et l’évolution des 
astres.

têtard : larve d’amphibien (voir def plus haut). A la sortie de l’œuf, 
le têtard est caractérisé par un corps plus ou moins ovale compre-
nant la tête  des branchies et l’abdomen ; il n’a pas encore de pattes, 
mais est muni d’une queue.

canicule : un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pen-
dant au moins trois jours consécutifs. La définition de la canicule 
repose donc sur deux paramètres : la chaleur et la durée. Elle peut 
avoir un impact sur la santé, notamment des personnes le plus fra-
giles (personnes âgées, malades etc.) ainsi que sur la biodiversité.
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biennale panoramas : panoramas est un projet culturel et artis-
tique du Grand Projet des Villes Rive Droite déployé sur les villes de  
Carbon-Blanc, Bassens, Lormont, Cenon et Floirac (Bordeaux Mé-
tropole). www.panoramas.surlarivedroite.fr 

parking-relai : lieu aménagé à proximité d’un arrêt de transport 
public, destiné à inciter un automobiliste à garer son véhicule pour 
emprunter ensuite un moyen de transport en commun.

coworking : coworking est un anglicisme qui désigne une orga-
nisation de travail regroupant plusieurs travailleurs indépendants 
(n’exerçant pas nécessairement dans le même domaine) dans un 
même lieu.

pépinière (d’entreprises) : structure offrant des aides pratiques, 
des conseils pour aider les jeunes entreprises.

patrimoine naturel : l’ensemble des éléments naturels (les es-
pèces végétales et animales, les sols, l’air…) qui sont susceptibles 
d’être transmis aux générations futures.

projet alimentaire de territoire : coordonnés par les collectivi-
tés, les projets alimentaires de territoire ont pour objectif de 
relocaliser l’agriculture et l’alimentation dans les territoires en 
soutenant l’installation d’agriculteurs, les circuits courts ou les 
produits locaux dans les cantines. Le GPV coordonne et anime 
le PAT sur les communes de Bassens, Lormont, Cenon et Floirac.

néogothique : se dit d’un courant architectural et artistique de re-
tour au style gothique, de caractère national et romantique, apparu 
au xviiie s. en Angleterre, vers la fin de ce siècle et au début du xixe 
s. sur le continent. En France, cette forme d’éclectisme, d’abord pic-
turale et décorative [style troubadour], a connu une faveur parti-
culière en architecture, en liaison avec le mouvement rationaliste.

Lexique : 
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lisières : végétation, rideau d’arbres qui sont en bordure d’une forêt ; 
plantes qui croissent sur le bord d’un terrain.

fabrique : petit temple, ruine ou autre construction de fantaisie ser-
vant à l’ornementation d’un jardin (particulièrement à l’anglaise), d’un 
parc paysager.

rapace : oiseau se nourrissant principalement de vertébrés, captu-
rés vivants et saisis par ses griffes recourbées ou serres. Les rapaces 
ont un maxillaire en crochet, rabattu devant une mandibule droite et 
courte ; on distingue les falconiformes, ou accipitriformes, dits aussi « 
rapaces diurnes », et les strigiformes, ou « rapaces nocturnes ».

mammifère : vertébré tétrapode caractérisé notamment par la pré-
sence de poils et de mamelles, le mode d’articulation de la mandibule et 
la présence de trois osselets dans l’oreille moyenne. (Les mammifères 
forment une classe, dont font partie l’espèce humaine et la plupart des 
gros animaux.)

comportementaliste canin : un comportementaliste est, comme 
son nom l’indique, un spécialiste du comportement des animaux fa-
miliers, en général chien, chat ou cheval. C’est un professionnel dont la 
fonction vise à rétablir une relation perturbée entre un propriétaire (ou 
une famille) et son animal de compagnie.

anthropophile : se dit des animaux (blatte, souris) et des plantes (or-
tie) que l’on rencontre surtout dans les lieux habités.

espèce parapluie : est, en écologie, une espèce dont l’étendue du terri-
toire ou de la niche écologique permet la protection d’un grand nombre 
d’autres espèces si celle-ci est protégée.



Pour aller plus loin
Le site du Grand Projet des Villes Rive Droite GPV 

• https://www.surlarivedroite.fr/

La carte interactive du GPV (avec des infos sur le parc des Coteaux, ses points 
d’intérêts et le tracé du GR)

• https://carte.surlarivedroite.fr/

Le parc des Coteaux sur Instagram 

• www.instagram.com/parcdescoteaux

Les outils de la gestion écologique  
du  parc des Coteaux 
• parclab.wordpress.com/les-outils-de-la-gestion-du-parc-des-coteaux

 

Pour découvrir la Rive Droite et ses 
quartiers 
(en plus des associations citées plus haut)

L’Alternative Urbaine Bordeaux propose des visites commentées par leurs éclai-
reurs urbains dans les quartiers populaires de la métropole, dont les quartiers de 
Floirac, Cenon et Lormont. 

• bordeaux.alternative-urbaine.com
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